[bookmark: _Hlk123652548]Lettre adressée à l’IBPT (explications)

La lettre par laquelle l’autorisation ministérielle est demandée doit être adressée au Président de l’IBPT. En effet, l’article 105, § 3, alinéa 1er, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques prévoit ce qui suit : « § 3. Le demandeur introduit son dossier auprès de l'Institut, selon les modalités qu'il fixe sur son site internet. »  

Vu que l’IBPT ne transmettra aux cabinets ministériels concernés que le courriel du demandeur par lequel l’autorisation est demandée, la lettre susmentionnée et l’inventaire des annexes à cette lettre[footnoteRef:1], il est recommandé que cette lettre reprenne les éléments essentiels de la demande, à savoir :  [1:  Comme expliqué dans le document 0 (introduction), les annexes à la lettre seront consultables par un cabinet ministériel concerné, sur demande adressée à l’IBPT.  ] 


· L’identité du demandeur ; 
· Une description générale des élements sur lesquels porte la demande ; 
· S’il s’agit d’une demande d’autorisation préalable ou d’une demande de régularisation ; 
· Si la demande apporte des modifications par rapport à une demande précédente, la lettre fera une courte description de l’objet de la demande initiale et reprendra le numéro de référence de l’IBPT pour la demande initiale (ce numéro se trouve dans l’accusé de réception envoyé par l’IBPT à la suite de l’introduction du dossier). 

La lettre adressée à l’IBPT peut par exemple reprendre la formulation suivante : 

« Conformément à l’article 105, § 1er, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, [dénomination sociale de la société], ayant son siège social à [adresse][footnoteRef:2], invite l’IBPT à transmettre aux ministres visés au même article sa demande de lui accorder une [autorisation préalable – autorisation de régularisation] pour les éléments suivants, qui sont plus amplement décris dans les fiches en annexe : [description générale des éléments sur lequel la demande porte].  [2:  Ceci n’est pas nécessaire si l’adresse est déjà apparente sur la lettre (par exemple en pied de page). ] 


[Si applicable] La présente demande apporte des modifications par rapport à la demande du XX/XX/XXXX portant les références de l’IBPT [XYZ] et ayant pour objet : [à compléter].


Signature  

Annexes : 
1. Inventaire des annexes  
2. Annexes (fournies par [indiquer comment les annexes sont fournies à l’IBPT][footnoteRef:3]) » [3:  Voir le document 00 (introduction) sur les différentes manières de communiquer à l’IBPT les annexes à la lettre. ] 
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